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Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
situation critique que traversent actuellement les producteurs français de tomates cerises. Bien que la
production nationale soit abondante et de grande qualité, les exploitations peinent à écouler leurs volumes. Les
ventes stagnent, les invendus s'accumulent et les pertes économiques s'aggravent de jour en jour. Deux
facteurs principaux contribuent à cette crise : d'une part, une météo plus fraîche ayant freiné la consommation et
d'autre part, le retour massif de tomates cerises importées, notamment en provenance du Maroc, proposées à
des prix nettement inférieurs. Cette concurrence déséquilibrée met en péril la compétitivité des producteurs
français et menace directement l'avenir de la filière. Malgré les efforts engagés pour donner une partie des
récoltes aux associations caritatives ou pour chercher des débouchés à l'export, de nombreux producteurs se
voient aujourd'hui contraints d'envisager la destruction de récoltes entières. Cette situation dramatique appelle
un sursaut collectif, tant des consommateurs et des distributeurs que des pouvoirs publics, afin de valoriser
l'origine France et de soutenir concrètement les productions locales. M. le député souligne enfin que l'accord de
libre-échange avec le Maroc, censé protéger la production française en période de pleine saison, ne garantit en
réalité aucune protection efficace. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures immédiates et
concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour soutenir durablement les producteurs français de
tomates cerises, rétablir des conditions de concurrence loyale face aux importations massives et préserver une
filière agricole essentielle à l'économie nationale et à l'autonomie alimentaire du pays.
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